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Quels budgets mobilisés et pour quels services associés en faveur
de la rénovation et de la commercialisation de l’immobilier de loisir ?

Quelles sources et quelles modalités de financement possibles
pour engager durablement des actions, en favorisant  

celles ayant un effet levier important ?

Cette double interrogation appelle une troisième question qui apparaît
aujourd’hui fondamentale : 

Comment faire évoluer les modèles économiques
(actuellement en silo) des stations ?

LE MEUBLÉ LA COPROPRIÉTÉ

Accompagnement amont
du type « home staging » :

500 € / meublés
200 meublés

Accompagnement amont
du type « design d’espace » :

2 000 € / meublés
50 meublés

ORIL meublés :
6 000 € / meublé

16 meublés

1 personne dédiée à 100%

Un espace identifié

Évènementiel propriétaires

Animation / accompagnement

Supports divers

Coach Copro’ :
4 copropriétés en travaux

2 000 meublés

Audit Global Partagé
avec ingénierie financière :

2 copropriétés traitées
1 000 meublés

ORIL copropriété :
6 000 € / meublé

16 meublés = 16 votes en AG
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I.	 UNE IMPULSION PUBLIQUE, HISTORIQUE ET LÉGITIME

D’autres collectivités peuvent venir appuyer 
ces initiatives lorsqu’elles sont considérées 
comme indispensables au bon fonctionnement 
économique des stations afin de préserver des 
activités non délocalisables. C’est notamment 
le cas :

•	 de la Région Auvergne-Rhône-Alpes : aide à 
l’investissement pour la création d’une mai-
son des propriétaires (50 k€), doublement des 
aides allouées dans le cadre d’une ORIL2,

•	 des Départements de l’Isère et de la Savoie : 
prise en charge d’une partie des frais liés 
aux chargés de mission immobilier de loisir  
recrutés en station,

•	 du Département des Hautes-Pyrénées : sub-
vention pour les visites conseil amont (300€/
dossier décoration, 500€/dossier rénovation).

Compte-tenu du fait qu’elles ont la compé-
tence tourisme, les actions engagées en sta-
tion en faveur de la rénovation de l’immobi-
lier de loisir ont le plus souvent été initiées et 
supportées financièrement par les collectivi-
tés locales, soit directement par la municipa-
lité, soit via l’Office de Tourisme :
•	 Chargé(e) de mission
•	 Maison des propriétaires
•	 Conseils en amont
•	 ORIL
•	 etc...

Dans quelques cas, pour la montagne, une 
SEM incluant l’exploitant des remontées méca-
niques, porte certains dispositifs.



Atout France 79Expérimentation nationale sur la réhabilitation de l’immobilier de loisir et la transition énergétique des stations

II.	DES RETOMBÉES ÉCONOMIQUES QUI ÉCLAIRENT  
LES ACTEURS DE L’ÉCOSYSTÈME STATION ET  
LES FINANCEURS POTENTIELS

1.	Un simulateur des retombées  
économiques en station  
de montagne

L’expérimentation a été l’occasion de mettre en 
évidence l’importance des efforts financiers et 
des acteurs à mobiliser pour financer les investis-
sements nécessaires. Il est alors apparu indispen-
sable, dans un premier temps, de mieux cerner 
les retombées économiques de l’activité touris-
tique en station, avec une distinction entre l’hi-
ver et l’été. Outre une cartographie des chiffres 
d’affaires réalisés par les stations de montagne 
secteur par secteur, l’exercice a visé également 
à mieux identifier les bénéficiaires des retombées 
économiques, avec une question de fond : 

Comment mieux fédérer les acteurs  
des stations dans une nouvelle forme  

de gouvernance économique ?

Deux réflexions ont été menées conjointement, 
l’une sur le dimensionnement global du marché 
au travers des dépenses des clientèles et l’autre 
sur la définition d’un modèle permettant d’ap-
procher la répartition de ces dépenses à l’échelle 
d’une station. Ces réflexions ont été confiées au 
cabinet G2A (après mise e concurrence).

1.1	 Un outil à destination des stations 
pour évaluer les retombées  
économiques

L’évaluation globale du marché et la cartogra-
phie des bénéficiaires donne un premier référen-
tiel aux stations de montagne. Toutefois, les diffé-
rentes stations de ski françaises disposent d’offres 
très variées et de spécificités de consommation 
susceptibles de fortement influer sur les dépenses 
des clientèles, d’où le développement d’un outil 
de modélisation construit à partir d’indicateurs 

existants, pertinents et facilement mobilisables. 
Ce simulateur auto-exploitable permet aux 
stations de disposer d’un tableau de bord leur 
permettant d’individualiser le calcul et la réparti-
tion de leur chiffre d’affaires par secteur écono-
mique (remontées mécaniques, hébergements 
marchands et non marchands, commerces, ser-
vices). Deux modèles ont été conçus : l’un pour 
l’hiver, l’autre pour l’été. 

1.2	 Des enseignements globaux

Au-delà du simulateur, une confrontation glo-
bale des résultats permet de tirer les enseigne-
ments suivants :

•	 Le poids de l’hébergement dans les dé-
penses a été approché en distinguant les 
différents types :
-	 En moyenne, les dépenses des clients 

portent pour plus de 40% sur l’héberge-
ment (42% en hiver, 50% en été).

-	 L’hiver, 1/3 des dépenses liées à l’héber-
gement (soit 14% des retombées éco-
nomiques) reviennent aux particuliers, 
dont 41% via une plateforme CtoC (soit 
environ 6% des dépenses totales, le reste 
- 8% - étant obtenu via la commercialisa-
tion par les réseaux professionnels). 

•	 Les collectivités locales et l’Etat sont égale-
ment d’importants bénéficiaires de l’activi-
té en station avec :
-	 La TVA qui représente 12% du chiffre d’af-

faire total généré par la clientèle.
-	 Les taxes de séjour.

FICHE OUTIL
Simulateur des retombées

économiques

https://assets.france.fr/int/fti/FTI_ExpeRILTES_FicheOutil_SimulateurRetombeesEconomiques.pdf
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2.	Un décryptage complémentaire 
et nécessaire des retombées  
fiscales

L’activité touristique des stations de 
montagne est le plus souvent étudiée 
sous l’angle des clientèles au travers 
des journées de ski et des retombées 
économiques dans les territoires. 

Mais les collectivités publiques, au premier rang 
desquelles se trouvent les communes « sup-
port des stations », sont considérées parmi les 
premiers bénéficiaires directs, notamment du 
point de vue des propriétaires qui font valoir 
les charges fiscales liées à leurs hébergements. 
Une analyse a donc été réalisée pour mesurer :

•	 l’impact de l’activité touristique sur les re-
cettes publiques,

•	 le poids de la fiscalité liée à l’immobilier de 
loisir.

Cette réflexion a été menée en collaboration 
avec la société ESPELIA (après mise en concur-
rence) sur l’ensemble des communs supports 
de station.

Ont été considérées :

•	 Les recettes fiscales : taxe d’habitation, taxe 
foncière sur le bâti, contribution financière 
des entreprises, cotisation sur la valeur ajou-
tée des entreprises pour les communes et 
EPCI, taxe foncière sur le bâti et cotisation 
sur la valeur ajoutée des entreprises pour les 
départements.

•	 Les recettes immobilières : droits de mutation 
et taxe additionnelle liée.

•	 Les recettes touristiques : taxe de séjour, 
prélèvement sur les produits des jeux, rede-
vance sur les remontées mécaniques, rede-
vance ski de fond, dotation touristique pour 
les communes et pour les EPCI, taxe addi-
tionnelle sur la taxe de séjour pour les dépar-
tements.

14.	 Sans distinction hiver et été

STRUCTURATION DES RECETTES FISCALES DES COMMUNES

Sources : ATF - Espelia 2020

Il ressort que le poids de l’immobilier pèse effectivement très fortement sur les recettes 
fiscales perçues par les communes support de station, à hauteur de 71% sur une année14.

18%34% 21%19% 8%

Taxe d'habitationTaxes foncières
Autres recettes fiscales

Recettes immobilières
Recettes touristiques
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Si les communes conservent entre 43 et 
58% des recettes perçues, d’autres insti-
tutions publiques sont également bénéfi-
ciaires : les EPCI (entre 11 et 25%), les dépar-
tements (entre 22 et 33%), et l’Etat (moins  
de 10%).

REDISTRIBUTION DES RECETTES PERÇUES

Sources : ATF - Espelia 2020

FICHE CONNAISSANCE
Retombées fiscales

III.	 UN CHANGEMENT DE CYCLE POUR LES STATIONS

1.	 « Dépendance aux recettes  
fiscales » VS coûts globaux

La station doit être appréhendée comme un 
écosystème à part entière, avec des rela-
tions de dépendance économique entre l’en-
semble des acteurs.

Socle du développement de nombreuses sta-
tions, dopé par les Plan Racine et Montagne, 
la croissance du parc immobilier a constitué 
une rentrée financière à la fois très importante, 
croissante et pérenne pour les collectivités 
par ailleurs décisionnaires de la planification 
urbaine et des droits à construire. Ce phéno-
mène d’auto-alimentation principalement liée 

à la programmation immobilière a permis de 
financer les différents projets d’intérêt public, 
d’investissement et de développement (no-
tamment d’équipements touristiques) pour 
améliorer l’attractivité de la destination. Mais 
il est également générateur de charges liées 
à l’entretien, au développement des réseaux, 
des dessertes, etc. 
Cette approche du développement principa-
lement basée sur un financement public lui-
même alimenté par des recettes fiscales issues 
pour l’essentiel de l’immobilier doit aujourd’hui 
faire face à des coûts globaux d’entretien, de 
repositionnement touristique et d’adaptation 
des équipements dont les seules recettes fis-
cales montrent parfois leurs limites.

Communes
station de
Montagne

52%

EPCI
18%

Département
25%

Etat
5%

https://assets.france.fr/int/fti/FTI_ExpeRILTES_FicheConnaissance_RetombeesFiscales.pdf
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2.	 Des actions bénéfiques « pour 
tous » mais difficiles à financer 
« seul »

clés de répartition des dépenses clientèles qui 
peuvent être appréhendées par le Simulateur 
de retombées économiques. 

Par ailleurs, alors que certaines actions ne sont 
pas « rentables » prises indépendamment (voire 
coûteuses pour certaines, comme l’animation 
d’un partenariat propriétaire, ou encore la 
structuration d’un outil de commercialisation), 
elles permettent pourtant d’alimenter l’écosys-
tème local. Combinées à d’autres actions, la 
rentabilité globale à l’échelle de l’écosystème 
est bien présente, à la seule condition d’assu-
rer un modèle pérenne de financement avec  
péréquation.

Aménager ou requalifier la station, reconstruire 
la station sur la station, accompagner la réno-
vation de l’immobilier de loisir, adapter les équi-
pements touristiques sont autant de chantiers 
qui profitent économiquement à l’ensemble 
de l’écosystème station alors qu’ils sont majori-
tairement portés par les collectivités ou certains 
délégataires de services publics. 

Or une destination attractive sera bénéfique 
pour tous les socioprofessionnels avec des 

IV.	VERS UNE ÉVOLUTION DU MODÈLE ÉCONOMIQUE  
DES STATIONS ? 

1.	 Passer du modèle « silo » à un modèle plus « transversal »

Mis à part le système fiscal de contribution col-
lective aux actions d’intérêt général portées 
par les pouvoirs publics, le modèle économique 
des stations fonctionne aujourd’hui encore trop 
en logique de silo : chaque socioprofession-
nel est responsable de son affaire qui se doit 
d’être rentable de façon indépendante. Cette 
logique se traduit parfois par certaines oppor-
tunités économiques qui ne sont pas forcément 
cohérentes avec les ambitions collectives de la 
destination, créant ainsi un système d’offre pas 
toujours coordonné et cohérent.

Les activités touristiques, pour les stations prin-
cipalement occupées par des séjournants, dé-
pendent complètement de la qualité de l’offre 
d’hébergement et de leur remplissage dans 
un contexte de baisse de la programmation 
neuve considérée jusqu’alors comme LA solu-
tion aux maux des stations. D’autres équipe-
ments ou offres de services pas forcément ren-
tables peuvent également s’avérer nécessaires 
au (re)positionnement touristique de la station.
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2.	 Passer d’un accompagnement 
100% public à un financement 
davantage partagé

Certaines évolutions en terme de gouvernance, 
et notamment de gouvernance économique-
doivent être envisagées pour permettre aux 
stations d’engager leur requalification et leur 
transition en matière de tourisme comme de 
développement durable. 

2.1	 S’inspirer des initiatives  
étrangères…

Les exemples étrangers ne sont pas forcément 
transposables du fait des différences en matière 
de législation, de structuration institutionnelle, 
de répartition des compétences. Pour autant, 
les initiatives suivantes sont intéressantes15 pour 
imaginer certaines évolution.

ÅRE (Suède)
Création en 2001 d’un groupe de travail 
informel (regroupant élus, OT communal, 
exploitant du domaine skiable, hébergeurs, 
association d’entreprises) suite à une crise 
importante pour engager une vision à 
moyen terme ; Poursuite de la dynamique 
en 2005 avec une ouverture à d’autres ac-
teurs dans une Vision à horizon 2020.

Concertation encore élargie en 2016 pour 
une vision 2035 intégrant les enjeux d’un 
développement durable.

	► Création d’une SA touristique - Åre Des-
tination AB (correspond en quelque 
sorte à un Office de Tourisme) : 60 ac-
tionnaires, 280 adhérents, 50% du capi-
tal provenant de l’exploitant des remon-
tées mécaniques.

	► Mobilisation des acteurs privés dans un 
« fonds local » pour financer les réflexions 
et les actions, au-delà de la seule action 
publique ou publique-privée, avec des 
prélèvements privés au service du projet 
local (sorte de taxe touristique).

VALLAIS (Suisse)
Création d’une « certification de qualité » 
composée de 3 niveaux : Iso 9001, certifi-
cation environnementale et qualité locale 
pour mobiliser et responsabiliser l’ensemble 
des entreprises au-delà du portage du dé-
veloppement durable par les seules collec-
tivités publiques.

Création d’un projet commun autour des 
valeurs de « la marque » et d’un code de 
marque partagé par toutes les entreprises 
(pas uniquement les acteurs touristiques)

	► Création de nouveaux indicateurs portant 
sur le niveau d’engagement des acteurs.

	► Retours financiers positifs pour les en-
treprises (qui ont modifié leur mode de  
gestion) et apports au territoire.

15.	 Informations issues des rencontres économiques de la 
Montagne organisée par la CCI des Hautes-Alpes le 
26/11/2019
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TYROL (Autriche)
Une gouvernance élargie à toutes les entre-
prises bénéficiant directement ou indirecte-
ment du tourisme (les responsabilités sont 
principalement exercées par les grands 
acteurs, le niveau de représentation étant 
fonction de leur CA. Les communes sont re-
présentées mais de façon minoritaire16. 

Un financement transversal via l’existence 
d’une taxe touristique auprès de toutes 
les entreprises du territoire collectée par le 
land et redistribuée ensuite aux institutions 
touristiques (1,4% du CA avec décote par 
rapport à l’éloignement de l’entreprise au 
pôle d’attractivité touristique + une taxe de 
séjour relativement importante).

	► Une gouvernance économique en pa-
rallèle de la gouvernance politique lo-
cale avec une implication large des 
acteurs économiques, y compris hors 
territoire mais dont l’activité dépend du 
bon fonctionnement du territoire.

	► Un niveau de prélèvement pour le tou-
risme élevé (mais accepté car au ser-
vice des intérêts individuels de chaque 
acteur) permettant de disposer de bud-
gets conséquents pour financer les diffé-
rents projets de développement ou de 
repositionnement touristique.

WHISTLER (Canada)
Structuration d’un management en faveur 
de la croissance (avant 2000).

Réorientation en faveur d’un dévelop-
pement durable (programme 2000-2010) 
face à la surcapacité en terme de lits, du 
manque de logements accessibles pour les 
résidents. 

	► Plan global de développement durable 
autour de 90 indicateurs intégrant la via-
bilité économique, la collaboration, l’ex-
périence client, la protection de l’envi-
ronnement et la qualité de vie locale.

	► Obligation d’avoir un plan d’aménage-
ment touristique à 20 ans validé par la 
province en échange d’une dotation 
spécifique de la part des pouvoirs publics.

16.	 Les communes ne possèdent pas de compétences touristiques et les associations des municipalités (équivalent de nos 
communautés de communes) ont la compétence urbanisme (maitrise de l’aménagement et de l’occupation des sols).
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2.2	 … pour faire évoluer le modèle français

17.	 La section fonctionnement intègre toutes les opérations concernant l’exploitation et la gestion courante des services. 
Sont inscrits notamment :
-	 en charges : les achats de fournitures et de services, les frais de personnel, les allocations et subventions versées, les 

frais financiers (intérêts de la dette notamment).
-	 en produits : les impôts directs et indirects, les dotations versées par l’État, les ressources d’exploitation et du do-

maine, les produits financiers.
18.	 Deux types d’investissements peuvent être distingués dans les communes touristiques :

-	 les investissements spécifiquement liés au tourisme, d’une part,
-	 les investissements induits par le tourisme, d’autre part, quelle qu’en soit la nature (alimentation en eau, cadre de 

vie, urbanisme, transports, etc.). Les investissements non spécifiquement liés au tourisme mais réalisés dans les com-
munes touristiques peuvent être considérés comme induits par l’activité touristique, quelle qu’en soit la nature.

19. 	Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC) : consiste à prélever une partie 
des ressources de certaines intercommunalités et communes pour la reverser à des intercommunalités et communes 
moins favorisées.

20.	 La cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) et la cotisation foncière des entreprises (CFE) constituent la 
contribution économique territoriale (CET). La CVAE est due par les entreprises et les travailleurs indépendants à partir 
d’un certain chiffre d’affaires et est calculée en fonction de la valeur ajoutée produite par l’entreprise. Elle est affec-
tée aux collectivités territoriales (communes et leurs groupements, départements et régions).

Pour autant, les recettes d’investissement incluent :

•	 l’emprunt,
•	 les ressources propres qui incluent les re-

cettes d’origine interne telles que les excé-
dents de fonctionnement antérieurs affectés 
en réserves, les amortissements et provisions, 
ou le virement de la section de fonctionne-
ment à la section d’investissement,

•	 les dotations et subventions (dont les 
concours financiers de l’Etat), qui représente 
généralement une part relativement faible 
du budget d’investissement du fait notam-
ment du FPIC19. 

A l’instar du financement transversal mis en 
place dans le Tyrol (taxe touristique auprès de 
toutes les entreprises du territoire et redistribuée 
ensuite aux institutions touristiques), et sans re-
mettre en cause le principe de solidarité entre 
les territoires, une part de la CET20 pourrait être 
orientée vers le développement touristique lo-
cal en fonction de l’appartenance géogra-
phique des entreprises et de leur niveau d’inte-
raction avec la sphère touristique :

•	 soit en abondant les recettes d’investisse-
ment de la collectivité support de station,

•	 soit en abondant un fonds local d’investis-
sement.

Quelques pistes d’évolution issues des échanges 
avec les stations de l’expérimentation mérite-
raient d’être étudiées plus précisément pour 
engager le renouveau de ces écosystèmes 
touristiques autour d’un plan global. 

L’objectif consiste à une meilleure répartition 
des investissements pour faire reposer le finan-
cement du développement touristique moins 
exclusivement sur les flux fiscaux liés au parc 
immobilier de la station mais en élargissant 
la base des acteurs publics et privés y contri-
buant.

Majoration des prélèvements en faveur 
du développement touristique

Adossé à un pilotage public, une première pos-
sibilité serait d’augmenter les recettes d’inves-
tissement. 

Si les budgets de fonctionnement17 et d’inves-
tissement18 sont clairement distingués dans les 
finances publiques, les recettes liées à l’immo-
bilier entrent dans le champ du budget de 
fonctionnement (dont les charges associées 
sont supérieur pour les communes touristiques : 
de +120% pour les petites communes à +40% 
pour les communes support de + de 5 000  
habitants). 
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Fonds local d’investissement 

Adossé à une gouvernance élargie à l’ensemble 
des acteurs économiques de la destination tou-
ristique, la création d’un fonds local d’investis-
sement abondé par l’ensemble des acteurs et 
dédié aux investissements ayant une portée 
collective permettrait de mutualiser les moyens 
pour porter les actions en faveur du développe-
ment et/ou du repositionnement durable de la 
station, au-delà de la seule action publique.

Ce fond local pourrait notamment permettre 
d’alimenter une foncière immobilière pour en-
gager un portage des murs de certains héber-
gements jugés stratégiques en vue d’engager 
une réhabilitation qualitative et d’y adosser une 
gestion touristique pérenne.

Fonds d’investissement touristique
départemental ou régional

A l’instar de l’initiative de la Région Occitanie, 
un fonds d’investissement dédié aux activités 
touristiques peut être créé avec le concours 
de partenaires bancaires plus faciles à intégrer 
compte-tenu des garanties. Pour autant, ce ni-
veau de fonds appelle des mécanismes d’éligi-
bilité qui dépasse la gouvernance à l’échelle de 
la station. Il peut ainsi être complémentaires au 
fond local d’investissement pour les projets jugés 
de grande envergure et en lien avec les ambi-
tions territoriales en matière de tourisme.

Société locale de tiers-financement

Abondée par les acteurs publics (commune 
support de la station, département, région, 
reversion de CET, etc.) et les entreprises béné-
ficiant directement ou indirectement du tou-
risme, une société locale de tiers-financement 
pourrait proposer un accompagnement global 
des projets structurants, jouerait le rôle de tiers 
de confiance, de conseil et d’appui à la mise en 
œuvre des actions retenues par le Conseil Stra-
tégique de Station. Cette société pourrait se voir 
doté :

•	 de moyens, en fonction de la qualité de son 
plan global de développement ou d’adap-
tation autour d’indicateurs répondant aux 
enjeux de la transition vers un tourisme res-
ponsable,

•	 d’accès aux fonds d’investissements structurés.

Cas du fonds d’investissement Occitanie

•	 Un Fonds créé à l’initiative de la Région avec le concours des banques et conseillé par 
un investisseur local expert dans les solutions de financement flexibles, agiles et diversifiée.

•	 Un dispositif visant à catalyser l’investissement bancaire et à favoriser et accélérer la mise 
en œuvre des projets de création, de rénovation ou de reprise dans le tourisme.

•	 Un Fonds de prêts dédié aux entreprises du tourisme en Occitanie, privées, publiques ou 
parapubliques, pour accompagner l’évolution et la diversification de l’offre touristique en 
Occitanie en réponse aux nouveaux usages touristiques et aux enjeux environnementaux 
et sociétaux, notamment :
-	 Participer à l’émergence de projets touristiques structurants,
-	 Favoriser la Montée en Gamme des hébergements.
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